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1. Le présent rapport est établi conformément à la Décision ministérielle sur les négociations sur
les télécommunications de base, qui prescrit que le Groupe de négociation sur les télécommunications
de base doit achever ces négociations et présenter un rapport final au plus tard le 30 avril 1996.

Historique

2. A la réunion de Marrakech, les Ministres sont convenus que les négociations sur les engagements
concernant les télécommunications de base devraient se poursuivre après l'entrée en vigueur de l'Accord
sur l'OMC. La Décision ministérielle sur les négociations sur les télécommunications de base et l'Annexe
sur les négociations sur les télécommunications de base ménageaient aux Membres un délai
supplémentaire pour négocier les engagements concernant les télécommunications de base, inscrire
ces engagements dans les Listes annexées à l'Accord général sur le commerce des services et mettre
définitivement au point les positions concernant les exemptions de l'obligation NPF dans ce secteur.
Conformément aux dispositions de l'Annexe sur les négociations sur les télécommunications de base,
l'article II et l'Annexe sur les exemptions des obligations énoncées à l'article II, y compris l'obligation
d'énumérer dans cette annexe toutes les mesures incompatibles avec le traitement de la nation la plus
favorisée, ont été suspendus jusqu'à la date de mise en oeuvre des résultats des négociations, qui devait
être indiquée dans le présent rapport.

3. Le Groupe de négociation sur les télécommunications de base a été établi en application de
la Décision dans le but de mener à bien les négociations. Il a tenu 16 réunions depuis qu'il a commencé
à fonctionner en avril 1994 et il a périodiquement fait rapport au Conseil du commerce des services
sur l'avancement de ses travaux. Il était spécifié dans la Décision que la participation aux négociations
serait volontaire. Au moment de la clôture des négociations, 53 gouvernements (y compris les
Communautés européennes et leurs Etats membres) avaient choisi d'y prendre part en tant que participants
à part entière. Vingt-quatre autres gouvernements y participaient avec un statut d'observateur.

Activités du Groupe de négociation

4. En juillet 1994, le Groupe de négociation a publié un Questionnaire sur les télécommunications
de base couvrant les définitions et la structure dumarché, la concurrence et les questions réglementaires.
Le Groupe a examiné les réponses fournies par les participants. Au total, 37 participants à part entière
et deux gouvernements ayant le statut d'observateur ont répondu au questionnaire. Le groupe s'est
également penché sur les questions techniques et conceptuelles en suspens, notamment les questions
techniques en rapport avec l'inscription des engagements dans les listes et des questions réglementaires
portant par exemple sur les régimes de licences, l'interconnexion, les mesures de sauvegarde contre
les pratiques anticoncurrentielles, la transparence, les organes réglementaires indépendants, les fréquences
et le numérotage, les normes et l'homologation, les tarifs et les taxes de répartition, les services de
terminaison, les servitudes et la planification, et le service universel. Ces travaux ont notamment
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débouché sur un document de référence non officiel concernant les disciplines réglementaires destiné
à aider les participants à inscrire leurs engagements additionnels dans les listes. A la fin du mois de
juillet, les participants sont convenus de commencer à présenter des projets d'offres d'engagements
concernant les télécommunications de base, qui serviraient de point de départ aux négociations bilatérales
menées suivant une procédure de demandes et d'offres. Tout au long des négociations, les participants
ont spécifié que leurs offres étaient conditionnelles et qu'elles dépendaient de la qualité et de la portée
des engagements formulés par les autres participants. Le groupe a organisé de nombreuses séries de
négociations bilatérales entre participants.

Conclusions

5. A son ultime réunion tenue le 30 avril 1996, le Groupe de négociation est convenu de transmettre
au Conseil du commerce des services le présent rapport comportant un appendice recensant les
d'engagements et les listes d'exemptions de l'article II, ainsi que le projet de Quatrième Protocole annexé
à l'Accord général sur le commerce des services et un projet de Décision sur les engagements concernant
les télécommunications de base. La date de mise en oeuvre des résultats de ces négociations est fixée
au 1er janvier 1998, ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 3 du Protocole.
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APPENDICE

Liste d'engagements et liste d'exemptions de l'article II devant être annexées
au Quatrième Protocole annexé à l'Accord général sur

le commerce des services

Argentine S/NGBT/W/12/Add.27/Rev.1

Australie S/NGBT/W/12/Add.6/Rev.2

Brésil S/NGBT/W/12/Add.21/Rev.1

Canada S/NGBT/W/12/Add.7/Rev.3

Chili S/NGBT/W/12/Add.16/Rev.1

Colombie S/NGBT/W/12/Add.34

Communautés européennes et leurs
Etats membres

S/NGBT/W/12/Add.10/Rev.1

Corée, Rép. de S/NGBT/W/12/Add.15/Rev.1

Côte d'Ivoire S/NGBT/W/12/Add.31/Rev.1

Equateur S/NGBT/W/12/Add.26

Etats-Unis d'Amérique S/NGBT/W/12/Add.3/Rev.2

Hong Kong S/NGBT/W/12/Add.4/Rev.4

Hongrie S/NGBT/W/12/Add.17/Rev.1

Inde S/NGBT/W/12/Add.32

Inde S/NGBT/W/19
(Liste d'exemptions de l'article II)

Islande S/NGBT/W/12/Add.33/Rev.1

Israël S/NGBT/W/12/Add.20/Rev.1

Japon S/NGBT/W/12/Add.2/Rev.3

Maroc S/NGBT/W/12/Add.30/Rev.1

Maurice S/NGBT/W/12/Add.23/Rev.1

Mexique S/NGBT/W/12/Add.5/Rev.2

Norvège S/NGBT/W/12/Add.12/Rev.1

Nouvelle-Zélande S/NGBT/W/12/Add.1/Rev.2

Pakistan S/NGBT/W/12/Add.28/Rev.1

Pérou S/NGBT/W/12/Add.25/Rev.1

Philippines S/NGBT/W/12/Add.18/Rev.1

Pologne S/NGBT/W/12/Add.22/Rev.2

République dominicaine S/NGBT/W/12/Add.24/Rev.1
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République slovaque S/NGBT/W/12/Add.8/Rev.2

République tchèque S/NGBT/W/12/Add.11/Rev.2

Singapour S/NGBT/W/12/Add.13/Rev.2

Suisse S/NGBT/W/12/Add.9/Rev.2

Thaïlande S/NGBT/W/12/Add.29

Turquie S/NGBT/W/12/Add.19

Venezuela S/NGBT/W/12/Add.14/Rev.2




